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Assouplissement de la limite d'âge pour les dons familiaux exonérés
Question écrite n° 10828

Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la limite d'âge applicable aux dons familiaux de sommes d'argent exonérés de
droits de mutation. En application de l'article 790 G du code général des impôts, un donateur peut consentir,
sous certaines conditions, un don familial en espèces, exonéré de droits, dans la limite de 31 865 euros, à
chacun de ses enfants, petits-enfants ou arrière-petits-enfants. Toutefois, cette exonération est subordonnée à
une condition d'âge : le donateur doit être âgé de moins de 80 ans au jour du don. Cette restriction, instaurée à
une époque où l'espérance de vie était plus courte, apparaît aujourd'hui en décalage avec la réalité
démographique et sociale. De nombreuses personnes de plus de 80 ans demeurent en pleine possession de
leurs facultés, gèrent activement leur patrimoine et souhaitent aider financièrement leurs descendants. Dans un
contexte où le soutien intergénérationnel constitue un levier essentiel de solidarité et de transmission du
patrimoine, cette limite d'âge est perçue par nombre de citoyens comme une discrimination injustifiée. Ainsi, elle
souhaite savoir si le Gouvernement envisage de supprimer ou d'assouplir cette condition d'âge afin d'adapter le
dispositif aux évolutions de la société et de favoriser une transmission plus équitable du patrimoine familial.

Données clés

Auteur : Mme Virginie Duby-Muller
Circonscription : Haute-Savoie (4e circonscription) - Droite Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10828
Rubrique : Donations et successions
Ministère interrogé :  Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique 
Ministère attributaire :  Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 904611 novembre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10828
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA608826
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873685
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873685
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202545.pdf

